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financement de la 

gestion des déchets

présentation du 7 juin 2012 à la presse
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objets de la présentation

subventionfinancement des déchets
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financement des déchets

financement des déchets
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contexte légal (pourquoi?)

+ Loi fédérale sur la Protection de l’Environnement (LPE) (1983)

• art. 32 : le détenteur des déchets assume le coût de leur élimination

• art. 32a : les cantons veillent à ce que les coûts de l’élimination des déchets 

urbains soient mis à la charge de ceux qui sont à l’origine de ces déchets (1997)

+ Loi cantonale sur la gestion des déchets (LGD) (2006)

• art. 30 : le coût de l’élimination des déchets est supporté par leur détenteur, 

conformément au droit fédéral

+ arrêt du Tribunal Fédéral (2011)

• rappelle le principe de causalité et que les dispositions de la LPE imposent que 

l’élimination des déchets urbains soit financée au moyen de taxes

• la taxe doit être fonction du type et de la quantité des déchets produits et avoir 

un effet incitatif

• le TF admet la combinaison d’une taxe individuelle fonction de la quantité de 

déchets (taxe au sac ou au poids) avec une taxe de base

• le recours au revenu de l’impôt n’est admis que pour financer les frais de 

l’élimination de déchets autres que les déchets urbains, tels que déchets de voirie 

ou déchets spéciaux des ménages, qui seraient inclus dans la comptabilité tenue 

par la commune

financement des déchets
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GEDREL
11 communes

VALORSA
101 communes

TRIDEL

partenaires de la gestion des déchets

financement des déchets

STRID
72 communes

SADEC
61 communes
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situation actuelle

financement des déchets
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concept régional : un sac, une couleur, un prix

financement des déchets
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financement des déchets

déchets et financement

déchets urbains autres déchets

ménages entreprises

taxe

proportionnelle

taxe 

forfaitaire

taxe 

proportionnelle
impôt

déchets de voirie

déchets spéciaux

au sac

au poids

…

dans une uniformité régionale

à l’habitant

au ménage

au logement

à la valeur ECA

…

au sac

au poids

à la quantité

au nombre d’employés

…

�

taxe au sac harmonisée

�

à définir

�

mode actuel à adapter

�

inchangé
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financement des déchets

financement proposé

déchets urbains autres déchets

déchets des ménages

déchets industriels banals de composition analogue

taxe

proportionnelle

taxe

de base
impôt

déchets de voirie

déchets spéciaux

au sac
(évent. au poids pour les entreprises)

selon concept régional

au volume ECA

volume plafonné à 4 m en hauteur
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+
allègement pour les familles:

80 sacs gratuits à chaque naissance

+
gratuité de l’élimination

des déchets valorisables

inchangé
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incidences de l’introduction de la taxation

+ réduction globale des déchets à la charge de l’administration

+ augmentation du tri et du taux de recyclage

- coûts inhérents au système

- coûts de certaines dérives

• encouragement à la réduction de la production de déchets

• incitation aux retours en magasins, aux points de vente

• réduction des incinérables et augmentation des recyclables

• adaptation de l’infrastructure existante (accueil en déchèteries, postes fixes)

• introduction de nouvelles dispositions (végétaux cuits, déchets volumineux)

• frais de gestion du système régional centralisé (taxe au sac harmonisée)

• frais de facturation et de contentieux (taxe forfaitaire)

• dispositifs de contrôle (pesage embarqué, cartes et puces d’identification)

• frais d’information accrue et de communication

• déchets sauvages et renforcement des dispositifs de surveillance

• détérioration de la qualité des déchets recyclables

• augmentation des déchets de voirie, en entrée de STEP, en forêts, … 

financement des déchets
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évolution de la composition d’un sac d’ordures

incinérable

86%

papier/carton

5%

verre

2%

végétaux

5%

divers recyclable

2%

incinérable

65%

papier/carton

15%

verre

5%

végétaux

10%

divers recyclable

5%

future
taux supputés

actuelle
taux moyens

3.2 kg 4.5 à 5.5 kg
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incinérables en 

porte-à-porte

42%

incinérables en 

apport volontaire

6%

papier/carton

22%

verre

10%

végétaux

8%

autres recyclables

12%

évolution des tonnages collectés

futurs
selon composition des sacs 

actuels
selon tonnages 2011

� 15 %

incinérables en 

porte-à-porte

54%

incinérables en 

apport volontaire

3%

papier/carton

18%

verre

9%

végétaux

6%

autres recyclables

10%

financement des déchets



07.06.2012

13

charges actuelles

financement des déchets

Comptes 2010 Comptes 2011 Budget 2012

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

4601 Ramassage et tri des déchets 28'088'428.75 10'569'343.74 27'918'873.22 10'742'009.88 27'091'400.00 9'288'700.00

4601.1 Ramassage et tri des déchets 26'856'313.20 9'978'840.62 26'940'173.08 10'290'708.78 26'393'500.00 8'849'600.00

4601.3 Traitement des huiles 196'540.40 133'042.84

4601.4 Information - sensibilisation 364'965.18 307'741.44 18.50

4601.6 Centre de compactage (GEDREL) 429'652.17 432'682.37 420'886.38 420'886.36 407'200.00 407'200.00

4601.7 Office de l'hygiène de l'habitat 240'957.80 24'777.91 250'072.32 30'396.24 290'700.00 31'900.00

Excédent de charges 17'519'085.01 17'176'863.34 17'802'700.00

Revenus de la taxation des entreprises 4'761'700.00

Montants non liés aux déchets urbains -917'400.00

Coûts nets supplémentaires liés à la nouvelle taxation 697'000.00

Solde à couvrir par la taxation 22'344'000.00
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rétrocession par sac de 35 litres

financement des déchets

selon proposition de Lausanne Région

fr. 2.00 prix de vente TTC

fr. 1.579 taxe (rétrocédée dans les 60 jours dès la livraison aux revendeurs)

fr. 0.116 frais de fabrication

fr. 0.038 frais de logistique (stockage - distribution - encaissement)

fr. 0.080 marge pour revendeur

fr. 0.040 frais de gestion (facturation - rétrocession)

fr. 0.147 TVA 8%

fr. 0.123 prix de vente courant actuel TTC

fr. 1.931 coût actuel de la collecte et de l'élimination (3.2 kg) TTC
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détermination de la taxe de base

financement des déchets

Excédent à couvrir par les taxes affectées francs 22'344'000

Montant hors taxe reçu par sac de 35 litres vendu à 2 francs francs 1.579

Déchets incinérables collectés yc du secteur économique tonnes 33'033

Poids moyen du sac de 35 litres kg 3.00 4.00 5.00 6.00

Nombre de sacs vendus sacs 9'677'681 7'258'261 5'806'609 4'838'840

Recette de la vente des sacs francs 15'281'058 11'460'794 9'168'635 7'640'529

Solde à couvrir par la taxe de base francs 7'062'942 10'883'206 13'175'365 14'703'471

Total des recettes francs 22'344'000 22'344'000 22'344'000 22'344'000

Taux de couverture par la taxe au sac % 68% 51% 41% 34%

Taux de couverture par la taxe forfaitaire % 32% 49% 59% 66%

Total % 100% 100% 100% 100%

Volumes assurés auprès de l'ECA m3 50'077'120

Taux à utiliser pour déterminer la taxe de base francs/m3 0.14 0.22 0.26 0.29
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subvention

subvention
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planification

+ adoption des préavis par la Municipalité 14 juin 2012

+ nomination de la commission du Conseil communal 19-20 juin

+ réunions de la commission du Conseil communal août à octobre

+ décision du Conseil communal début novembre

+ approbation par la cheffe du DSE mi-novembre

+ publication dans la FAO mi-novembre

+ délai référendaire de 20 jours mi-décembre

+ entrée en vigueur 1er janvier 2013


